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Présentation générale de la stratégie industrielle

1. L’industrie continue à jouer un rôle fondamental dans le développement, particulièrement dans les pays du Sud. En tant que moyen puissant de diversification de l’économie et de diffusion du progrès technique, l’industrie contribue  au développement des autres secteurs.  L’importance de l’industrie dans l’économie de la nation  peut être succinctement résumée par : (i) l’activité industrielle peut être un élément puissant de structuration de l’économie nationale ;  (ii) elle affecte positivement la productivité car elle est capable, par nature, non seulement d’absorber et de diffuser le progrès technique mais également d’en être la source ; (iii) ce faisant, elle confère aux entreprises une capacité de compétition et un pouvoir de négociation élevés. Un secteur industriel dynamique et puissant est un moyen de protection contre l’inégalité du marché mondial.
2. Une forte industrialisation est observée dans les pays du Sud, particulièrement dans les pays émergents. La valeur ajoutée mondiale dans le secteur manufacturier  a augmenté  durant la dernière décennie à un taux de 7%. La croissance de l’industrie manufacturière dans les pays en développement  a été plus forte que celle des pays industrialisés .Néanmoins, la valeur ajoutée par habitant dans les pays industrialisés reste encore 17 fois plus élevée que dans les pays en développement. 

3. Les exportations d'articles manufacturés ont augmenté plus rapidement que la valeur ajoutée mondiale dans toutes les régions, ce qui reflète bien l'internationalisation de l'industrie. Les résultat des pays en développement sont meilleurs que ceux des pays développés. La concentration des exportations  et de l’industrie manufacturière qui les génère est importante dans les pays du Sud.  Parmi ces derniers, cinq dans l'est de l'Asie (Chine, Indonésie, province chinoise de Taiwan, République de Corée et Thaïlande), trois en Amérique latine et dans les Caraïbes (Argentine, Brésil et Mexique) et un dans le sud de l'Asie.

4. La différence d’intensité technologique entre exportations des pays du Sud et pays développés se rétrécit de plus en plus. Les articles de pointe sont ceux pour lesquels la part des exportations des pays du Sud augmente plus vite. En 1998, par exemple,  les exportations d'articles électroniques des pays en développement ont atteint une valeur bien supérieure à celle des exportations de textiles, d'habillement et de chaussures. C'est dans l'est de l'Asie que les structures de la production industrielle et des exportations sont les plus complexes et où les technologies se modernisent le plus rapidement. La modernisation a été rapide en Amérique latine et dans les Caraïbes aussi, mais cela est imputable principalement au Mexique suite à l’accord NAFTA. 

5. Un recul, continu depuis la fin des années 80, de l’industrie manufacturière est observé en Algérie. La contribution du secteur manufacturier est passée de quelques 15% du PIB dans le milieu des années quatre-vingt à 6% seulement en 2005. Ce recul est supporté par le secteur public. L’entrée en vigueur prochaine de l’accord d’association avec l’Union Européenne est probablement un facteur de risque de désindustrialisation accrue. Les deux pays voisins ont maintenu voire renforcé le poids de leurs industries manufacturières. Ce poids est passé de quelques 8% en 1970 à plus de 18% au début du nouveau millénaire pour la Tunisie  et a constamment fluctué entre 16% et 18% dans le cas du Maroc.   
6. L’état de l’industrie se lie largement dans le commerce extérieur du pays. La balance commerciale de l’Algérie présente, à l’exception des combustibles, systématiquement des soldes négatifs pour toutes les catégories de produits. Les  produits manufacturés contribuent à 1% seulement aux exportations totale contre plus de 50% en moyenne pour les pays de la rive Sud de la Méditerranée. 
Différentes dimensions de la stratégie industrielle
1- Choix Branches

7. Une première étape a permis de classer, suivant des critères statistiques, l’ensemble des branches et d’identifier les branches qui présentent, dans l’absolu, un fort potentiel de développement. Une deuxième étape fait l’analyse de la situation actuelle des branches identifiées. Compte tenu des objectifs d’industrialisation retenus et de la situation de ces branches, celles présentant notamment un fort potentiel d’entraînement, de structuration et d’exportation ont été retenues. Ce sont ces branches qui entrent dans le cadre de la promotion industrielle. Il s’agit de :
i)- Chimie

· Les produits pharmaceutiques,

· Les produits de la chimie organique de base,

· Les engrais et pesticides,

· Les résines synthétiques, 

· Les produits de la chimie minérale de base.

ii)- ISMME ( industrie sidérurgique, métallurgie, mécanique et électronique)

· Les produits de la mécanique de  précision,

· Les biens d'équipement électriques,

· Les biens d'équipement métalliques,

· Produits sidérurgiques et première  transformation fonte et acier,

· Les biens intermédiaires métalliques  mécaniques et électriques,

· Produits de la première transformation des métaux non ferreux,

· Les biens d'équipement mécaniques,

· Les véhicules industriels,

· Les biens de consommations électriques

iii)-Matériaux de construction

· Liants hydrauliques

iv) -IAA ( Industrie agro alimentaire)

v)-Nouvelles industries : Automobiles et TIC 
2-Dimension spatiale
8. Les clusters, ou grappes industrielles, désignent des complexes intégrés d’entreprises inter reliés qui qualifie un espace économique qui finit par être désigné lui-même du terme de "cluster" traduit en français par le terme de "grappe". Ils se posent aujourd’hui comme le levier majeur et l’espace-temps (localisation et maturation) mise en œuvre par le nouvel interventionnisme public. Les stratégies industrielles des Etats y sont logées et trouvent traductions et applications opérationnelles. Initiés et développés par les acteurs publics, les clusters constituent depuis une trentaine d’années le phénomène le plus marquant des transformations des paysages industriels. L’idée fondamentale est de créer des espaces productifs locaux intégrés  où se regrouperaient plusieurs entreprises pour développer des coopérations horizontales. Ces coopérations sont axées sur les échanges et la mutualisation des expériences (les bonnes pratiques), des connaissances (recherche, formation, conseils) et des ressources (matérielles, humaines et infrastructurelles) sur la base d’une action volontaire et concertée de trois acteurs clés que sont les régulateurs, les entrepreneurs et les experts. C’est une dynamique de partage et d’apprentissages collectifs par excellence. L’architecture des places et des fonctions des acteurs est portée par un processus vertueux de coopération triangulaire où les entrepreneurs occupent le sommet stratégique (voir schéma). 

9. Le regroupement d’une masse critique d’entreprises sur un même territoire pour valoriser la proximité géographique créé un véritable micro-climat d’affaires et de compétitivité fortement orienté sur le développement des économies d’échelles et de réseaux. Il devient en lui-même, par l’effet de partage des avantages construits et de l’effet de contagion (diffusion des bonnes pratiques), une source continue de connectivité  (liens d’affaires, alliances stratégiques, synergie de recherche, de formation et de conseil, communication et facilitation institutionnelles, …) et de compétitivité pour les entreprises. Ce regroupement spatial est doublement profitable pour les entreprises : il leur permet sur le plan interne de développer des synergies en valorisant les effets d’agglomérations et sur le plan externe de trouver des créneaux de positionnement dans l’économie modulaire internationale en s’appuyant sur les avantages disponibles ou mobilisables.  

10. La stratégie industrielle définit la zone d’activités industrielles intégrées en se fondant sur :

(i) la connectivité: synergie du fait de la présence d’entreprises et d’activités industrielles qui peuvent être complémentaires ;
(ii) le partage des économies externes physiques et économiques ;
(iii) l’offre des centres de formation et R&D qui favorisent l’innovation au sein des entreprises et permet une mise à disposition rapide de compétences autrement dispersées et difficilement mobilisables ;

(iv) leur contribution au développement rapide d’une nouvelle classe d’entrepreneurs  et s’appuyant sur la mobilisation des technologies nouvelles et de la R&D ;
(v) leur contribution  à l’attraction des IDE et au développement de partenariats stratégiques avec les grandes firmes du Nord ; 

(vi) les ZAII sont un lieu où les réformes économiques trouveront, à une échelle réduite,  leur traduction réelle (banques, foncier, disponibilité des infrastructures…).
11. L’approche de sélection s’est faite en 3 étapes :

(i) Disponibilité des infrastructures et l’accessibilité des sites de production ;
(ii) Un environnement stimulant par la proximité d’établissements universitaires et  d ‘unités de recherche ;
(iii) Disponibilité des services collectifs de qualité.

3- La dimension de l’innovation

12. Les transformations survenues dans le domaine technologique, depuis les années soixante-dix, sont sans commune mesure avec ce qui était connu par le passé. Les relations entre la science et la technologie ont fait de cette dernière un vecteur de compétitivité. La concurrence par les prix est supplantée par la compétition technologique qui repose essentiellement sur les  idées novatrices : nouveaux produits, nouveaux services, nouveaux procédés, nouveaux procédés, etc. Force est de constater que les pays nouvellement industrialisés connaissent une croissance reposant essentiellement sur les capacités de leur industrie à maîtriser les connaissances et à développer de l’innovation. L’analyse des expériences de développement industriel réussi  de par le monde a logiquement placé  la thématique de l’innovation au cœur de la stratégie industrielle.
13. En effet, la création et la diffusion de la connaissance jouent un rôle central dans le mode de structuration des industries, dans la stratégie des entreprises et dans le choix de leurs formes organisationnelles et de leur management. L’innovation a toujours était un facteur structurant de l’industrie et aujourd’hui plus que par le passé, elle est le moteur du développement industriel.  Rappelons brièvement les grandes phases de l’histoire de l’innovation en entreprise :

13.1 Dans une première étape, l’innovation était une notion imprécise (se fondant dans la  croissance économique) et de portée limitée ; elle était considérée comme un  progrès technique. L’entreprise était alors assimilée à une "boite noire  technologique" et sa croissance était subordonnée à  l’acquisition  de nouveaux biens d’équipement. Elle ne servait en fait que de support à l’innovation puisque celle-ci était générée à l’extérieur (laboratoires, centres de recherche) ; ce qui donnait un caractère exogène et une linéarité au processus d’innovation (recherche fondamentale, recherche appliquée et développement expérimental). Dans ce contexte, la R&D constituait la source unique de l’innovation. Fondée exclusivement sur les avancées technologiques, l’innovation était qualifiée de «techno-push ». Cette démarche « d’avancée technologique pour la technologie » a été vite dépassée.
13.2. Durant la décennie 40, la notion d’innovation prend une autre dimension. L’entreprise devient le lieu de l’innovation et l’entrepreneur en devient le véritable initiateur. De facteur exogène, l’innovation va prendre corps à l’intérieur même de l’entreprise et concerner aussi bien le produit, le procédé de production, le marché, ou encore le mode d’organisation de l’entreprise. Le marché se trouve au centre de l’innovation et le marketing acquiert une place de choix au sein de l’entreprise. Mais l’innovation conduite par le marketing a montré  assez tôt ses limites. 
13.3. Au cours de la décennie 80, la mondialisation a fait évoluer l’économie industrielle vers une économie post-industrielle caractérisée par la diffusion des technologies de l’information et des communications et le redéploiement des entreprises sous de nouvelles formes. L’innovation sort alors de son cadre étroit d’innovation technique, conçue dans des laboratoires, dépasse le cadre organisationnel du processus de production pour s’inscrire dans un champ aussi large que diversifié. Elle est portée par la maîtrise d’un savoir reposant sur des apprentissages de différentes natures (scientifique, technique, organisationnelle) acquis en différents lieux, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de l’entreprise (laboratoire de recherche, atelier de production, bureau d’études, chaîne de commercialisation). Les connaissances ainsi produites, en s’accumulant,  place l’entreprise sur un itinéraire où l’évolution se fait grâce à des innovations incrémentales, lui donnant la possibilité de modifier sa trajectoire de développement.
14. Ainsi, l’innovation et le progrès technique en particulier ne sont plus simplement incorporés dans les biens capitaux (machines) acquis par l’entreprise. Le temps de l’importation de système complet, clés en mains, est révolu, et la tendance nouvelle est à l’adaptation et à l’acclimatation de méthodes éprouvées. De ce fait, la recherche fondamentale n’est plus considérée comme l’unique pourvoyeur de connaissances à l’innovation du fait que celle-ci concerne des domaines d’activités « non technologiques ». Elle  est alors reléguée aux entreprises de grande envergure disposant de moyens financiers conséquents ou aux entreprises spécialisées dans les activités de recherche situées sur des créneaux de portée mondiale et à forte valeur ajoutée (les biotechnologies ou les micro et nanotechnologies, etc). 
15. Différents sortes de R&D de type expérimental et appliqué se mettent alors progressivement en place dans les pays en développement. En Chine, en Inde, en république de Corée ou encore à Taiwan, les entreprises étrangères mènent des activités de R&D  novatrices (mises au point de nouveaux produits ou processus). En Amérique latine et en Afrique, les filiales étrangères se  consacrent à des activités de R&D adaptatives (soutien à la production, modification et modernisation des techniques importées) comme formes dominantes. 
16. Dans la plupart de ces pays, la R&D a pris une nouvelle orientation et une nouvelle forme, tendance que certains auteurs qualifient de « R&D 4ème génération » où le consommateur y est plus que jamais le centre d’intérêt. L’innovation, devient la réponse idoine aux besoins du consommateur (par ailleurs en évolution permanente et qu’il faut donc prédire ou tout au moins anticiper) et façonne en conséquence l’organisation et le fonctionnement de l’entreprise pour une pénétration ou une acquisition de parts de marché plus importantes. Dès lors, l’innovation évolue en se complexifiant pour devenir un phénomène qui implique l’intégration de tous les facteurs intervenant dans la conception, l’élaboration mais également dans le succès commercial d’un produit. L’innovation sort de sa linéarité pour devenir un modèle interactif entre chercheurs, Entreprise (partenaires et concurrents) et pouvoirs publics, dans l’unique et commun objectif de satisfaire les besoins du consommateur, en constante évolution.  Elle est donc le point de jonction des activités scientifiques et de marketing en ce sens où le consommateur, devenu de plus en plus exigeant, nécessite pour son attraction et sa fidélisation une conjugaison d’efforts autant en recherche scientifique et technologique qu’en marketing.  
17. De ce fait, le marketing acquiert alors une place tout aussi importante que la R&D : une réussite technologique ne peut être considérée comme telle sans qu’elle ne soit concrétisée sur le marché par une réussite commerciale. Les activités de marketing conjuguées à la R&D permettent d'anticiper un besoin ou de transformer un besoin latent en une demande réelle suite à l’apparition d’une offre nouvelle sur le marché. Le challenge pour l’entreprise réside alors en sa capacité d’apporter, en permanence, une réponse technologique aux besoins du marché. Besoins évolutifs et rarement révolutionnaires, et dont la satisfaction est réalisée beaucoup plus par des innovations incrémentales que par de grandes découvertes. Ce processus d’innovation fondée essentiellement sur la recherche appliquée ou encore sur le développement expérimental dont l’objectif est de répondre à un besoin exprimé par le marché, a impliqué pour l’entreprise le passage d’un marketing de la demande (analyse de la demande, définition de l’offre produit, etc.)  à un marketing de l’offre (développement de l’offre, recherche de marché, etc.), processus dynamique qui a fini par convertir le marché en une économie de l’offre. 
18. De ce fait, l’innovation, cette combinaison réussie d’un ensemble de facteurs en adaptation permanente, génératrice de dynamique de croissance pour l’entreprise, ne peut plus être considérée comme un simple fait événementiel mais bien comme un processus complexe et permanent à quatre dimensions :

· une dimension temporelle. Bien que l’activité innovation soit permanente, chaque  innovation est  bornée par le temps ;
· une dimension relationnelle. Par sa complexité, l’innovation  nécessite la mise en relation d’activités et d’acteurs différents pour un objectif commun ;
· une dimension de transformation. C’est une dynamique créatrice de valeur  qui fait appelle à des dépenses cumulatives pour transformer et améliorer l’existant (produit, procédés, organisation, etc.) ; 

· une dimension de coopération synergique entre les différents acteurs, partie prenante dans l’innovation.

19. De nos jours, l’innovation, processus collectif, complexe mais surtout  itératif, constitue le moteur même du développement industriel. Toutefois, étant la résultante de l’interaction du marketing en tant que pilote du marché et de la R&D comme force de proposition capitale, l’innovation ne peut être l’apanage que de « l’entreprise intelligente » en phase avec son environnement. 
20. Plus que par le passé l’innovation, qui n’est plus un processus réservé aux grandes entreprises devient un facteur critique de compétitivité de toutes les entreprises. L’innovation et sa maîtrise se pose en « frontière » pour l’entreprise. La croissance de la nation étant le résultat de l’activité de ses entreprises, l’innovation devient par voie de conséquence, la frontière qui sépare les économies nationales capables d’accéder à la  croissance endogène de celles qui sont dans une situation de fragilité permanente, même si elles disposent par ailleurs de ressources financières importantes
. 
LE CHANGEMENT DE LA DYNAMIQUE DE CROISSANCE INDUSTRIELLE Du FAIT DE L’INNOVATION

21. Le passage d’une dynamique de croissance fondée sur le matériau et l’énergie à une dynamique de croissance basée sur le matériau et l’innovation et appuyée sur les TIC, a engendré de nouveaux enjeux stratégiques pour les entreprises.

21.1. Cela a entraîné l’apparition de nouvelles activités dans les filières existantes. Les mutations technologiques ont d’ abord permis l’émergence d’activités nouvelles, soit en donnant la possibilité à de nouveaux entrants de prendre en charge, grâce à leur innovation, un segment de la filière, soit en engendrant un nouveau besoin pour les entreprises. Le secteur de l’informatique en est la parfaite illustration dans la mesure où cette filière a connu des transformations technologiques considérables qui ont permis l’entrée sur le marché de nouveaux acteurs spécialisés dans un  segment qu’ils entreprennent de développer pour en faire une activité autonome. Dans ce cadre, le Brésil  est un des pays phares. Il a développé des logiciels pour la gestion de l'information. 
21.2. Cela a permis la revitalisation d’activités plus anciennes. Sur un plan global, on a pu assister à une redynamisation d’industries désuètes, notamment dans l’agro-alimentaire ou la pharmacie qui, grâce aux mutations apparues dans le domaine des biotechnologies, ont vu une remise en cause des avantages concurrentiels prévalant jusqu’alors. Ce  phénomène a également concerné l'industrie chimique. En effet, l'industrie chimique et la pétrochimie notamment, connaissent une croissance rapide et attirent beaucoup d’investisseurs. La Chine  s’est appuyée, entre autre, sur l’essor de son industrie pétrochimique pour enclencher son fulgurant processus de croissance. De même le Qatar, un des leaders mondiaux dans ce secteur a lancé un programme de développement du secteur de la pétrochimie  d’un montant de 15 milliards de $ pour les 5 années à venir  dans différents projets, tels la production de polyéthylène, d’hydrocarbure aromatique, de vinyle etc.
Enfin, le secteur manufacturier est le secteur où se concentrent le plus d'innovations. La R&D des entreprises industrielles est à l'origine de la majeure partie des innovations dans les pays développés; en outre, ces entreprises financent d'importants programmes de R&D dans les universités et autres laboratoires. Le secteur manufacturier constitue de ce fait, la courroie d'entraînement de l'innovation vers d'autres secteurs en fournissant des biens d'équipement et en diffusant les nouvelles connaissances techniques et organisationnelles. L'utilisation généralisée de l'informatique en particulier, contribue grandement à la propagation des nouvelles technologies, notamment en encourageant une interaction étroite entre fournisseurs et usagers. Le secteur manufacturier, en transformant les structures économiques traditionnelles, perfectionne les compétences, permet la création d'activités nouvelles, et diffuse des méthodes de gestion et des capacités techniques nouvelles qui sont au cœur de la modernisation et de la compétitivité.

22.3 Cela a permis l’apparition de nouveaux secteurs ou de nouvelles industries. L’investissement en de nouvelles technologies s’est avéré, dans les pays développés, la composante la plus dynamique de l’investissement. Des analyses menées dans ces pays ont conclu  que ce sont les secteurs  producteurs de produits informatiques, qui tirent les gains de productivité globale tandis que dans les secteurs utilisateurs (c’est-à-dire principalement les secteurs de services), la productivité globale est en baisse tendancielle. Ces nouvelles filières qui donnent naissance à des industries au sens propre du terme ou régénèrent de plus anciennes sont porteuses de croissance. L’Inde, la République de Corée, Taiwan et la Thaïlande qui ont opté pour l’appropriation et la production des technologies de l'information et de la communication, constituent les pays où la productivité et le produit intérieur brut (PIB) semblent croître le plus rapidement.
22. En fait, les réalités économiques d’aujourd’hui, ont fait naître une multitude de nouvelles industries dans de nombreux pays, grâce particulièrement à leur système d’innovation qui a évolué d’un modèle linéaire à un modèle interactif où entreprises (souvent concurrentes), R&D et  pouvoirs publics sont entrées en interaction pour créer une synergie au service d’une performance collective pour profiter des rendements d’échelle qu’offre le marché. Dans un tel contexte, il est juste d’affirmer que la nouvelle dynamique de croissance industrielle repose largement sur l’efficience des activités de R&D et des politiques publiques d’accompagnement mise en œuvre, qui à leur tour favorisent et déterminent l’innovation de demain. 
L’ANCRAGE DE L’INNOVATION PAR UN « SYSTEME NATIONAL D’INNOVATION »
23. L’innovation, processus itératif (procédant par améliorations incrémentales et rarement par sauts technologiques) résulte de l’accumulation de  pratiques et combinaisons de connaissances créées  ou acquises par l’entreprise (plus que par des découvertes). Elle est également un phénomène social en ce qu’elle est portée et largement conditionnée par les politiques publiques. La généralisation du fait innovateur ne saurait être spontanée, en tous les cas, elle ne sera pas assurée par la seule dynamique du marché, du fait du rapport de forces qui prévaut sur le marché international et les marchés intérieurs. 
24. L'intervention des pouvoirs publics est donc nécessaire pour soutenir une politique systématique de promotion et de développement du progrès technique dans le cadre d’un Système National d’Innovation. Cela permettra de suppléer à la défaillance du marché pour permettre  (i) l'acquisition d'éléments d'innovation et de technologies adaptées, adaptables et susceptibles de servir la productivité d'une manière durable, (ii) la diffusion de ces derniers au sein du système de production à travers la facilitation et la mise en place de réseaux et d'interactions entre les entreprises, et (iii) l’amorçage d’un processus graduel de développement endogène de l'innovation.

25. L'OCDE, dans son rapport de 1994, définit le SNI comme étant "un système interactif d'entreprises privées et publiques (grandes ou petites), d'universités et d'organismes gouvernementaux en interaction. L'interaction de ces unités peut être d'ordre technique, commercial, juridique, social ou financier, du moment que le but de celle-ci est de développer, de protéger, de financer ou de réglementer de nouvelles activités de sciences et de technologie". Partant de cette définition, le SNI peut être perçu comme un ensemble cohérent d'institutions, d'organisations, d'entreprises en interaction dans le cadre de politiques fonctionnelles ayant pour but la promotion et le développement de la production scientifique et technologique dans un pays. L'interaction peut être de nature diverse (technique, commerciale, financière, humaine), mais vise dans tous les cas les activités d'innovation dans le but de réaliser des objectifs à retombées économiques (accroissement de la productivité) et sociales (emplois qualifiés et accroissement du pouvoir d'achat).

26. Le SNI doit ainsi constituer une composante du système économique global et être fondé sur des relations de collaboration concrètes et d'actions en cohérence avec les autres sous-systèmes du pays particulièrement ceux traitant des questions  économiques, éducatives et de formation.

POUR LE DEVELOPPEMENT DE L’INNOVATION EN ALGERIE 
27. L’histoire économique de l’Algérie montre que l’innovation n’a pas été la préoccupation majeure de notre industrie. La stratégie mise en œuvre en cette période, avait pour fondement la valorisation des matières premières disponibles sur le sol et dans le sous-sol national et leur exploitation à des fins de promouvoir des effets d’entraînement sur le reste des autres secteurs. C’est pourquoi la recherche et l’innovation étaient loin de constituer un souci majeur au sein de l’entreprise. Il y a lieu de remarquer cependant que les activités de recherche n’ont en fait, jamais été inscrites pour  répondre à un impératif d’amélioration ou de développement, ce qui s’est traduit par l’incapacité de la R&D à s’imposer comme outil de performance permettant aux entreprises une valorisation des efforts de recherche entrepris à des fins de progrès technologique. 

28. Cependant, quelques entreprises tentèrent d’intégrer dès le milieu de la décennie 80 l’innovation dans leur processus de développement. En effet, convaincues que l’innovation et la technologie sont des facteurs déterminants de compétitivité, des entreprises telles que SIDER et CVI, ont instauré les «cercles de qualité » du professeur DEMING, et en 1994, un observatoire régional économique de l’est (OREE) fût crée par un groupe d’entreprises publiques et privées, de même qu’une structure de veille technologique fût mise en place par l’entreprise nationale des systèmes informatiques (ENSI). L’INAPI rapporte, qu’après avoir analysé un échantillon d’une trentaine d’entreprises innovantes, près de 60% des innovations étaient des transformations réelles et importantes et près de 37% étaient de moindres améliorations de produits ou de procédés existants déjà.

29. Ces expériences, bien que probantes pour un grand nombre, n’ont pu être poursuivies, ni avoir de suites commerciales durables. Il a manqué à ces tentatives une inscription dans la stratégie même de l’entreprise, des structures spécifiques à l’innovation et une politique nationale  encadrant et soutenant ce processus. L’innovation n’est pas un phénomène spontané, mais résulte de la conjugaison d’un système culturel, d’une méthode de gestion et d’un dispositif organisationnel. Ces entreprises ont certes essayé d’inscrire l’innovation dans leur stratégie de développement mais, du fait de la rigidité de l’environnement des affaires et de la nature et la qualité de la gestion, autorisant peu ou pas d’initiative et faute d’une mise en conformité des structures de l’entreprise avec les exigences du processus d’innovation, ces expériences ne pouvaient s’étendre, ni prendre corps dans le tissu industriel dont la décomposition était déjà annoncée, l’innovation étant tributaire de  l’environnement dans lequel elle évolue.

30. Malgré l’autonomie des entreprises promulguée en 1988 qui donna à l’entreprise publique la possibilité de définir ses propres objectifs ainsi que les voies et moyens de leur réalisation, il n’y a pas eu d’incitation des entreprises à poursuivre leur élan d’innovation et de changement. Bien au contraire, la désindustrialisation, déjà entamée depuis le milieu des années 80, et largement propagée, a amené l’entreprise  à mettre en œuvre des plans de survie, faisant ainsi l’impasse sur la recherche et le développement. La fonction R&D ne paraissait en bonne place que sur les organigrammes des entreprises. Seulement entre la case organigramme et  les pratiques, il y a la culture d’entreprise qui n’a pas encore intégré la R&D comme activité majeure et déterminante. 

31. En effet, au lieu d’être au cœur de l’activité et des préoccupations de l’entreprise, la recherche est cantonnée à un rôle d’appendice, de par son statut de structure fonctionnelle de deuxième rang. La règle et la pratique étant que  les structures de  production et de finances soient au dessus de tout et de tous. Seule la production matérielle dominait, la quantité produite était le critère de référence. Les structures opérationnelles accaparaient toute l’attention et surtout le plus grand budget tant pour l’investissement que le fonctionnement. La recherche, bien que pourvue des meilleures compétences de l’entreprise (ingénieurs grandes écoles, docteurs, etc), avait dans la pratique, un statut inférieur aux autres fonctions.

32. Cette situation a eu un double effet négatif sur l’entreprise : d’une part, des compétences avérées se trouvèrent inutilisées et d’autre part, une dévalorisation de l’activité de recherche avec comme conséquence une démobilisation du chercheur et sa migration, d’abord nationale et à l’étranger par la suite. En effet, le peu de considération qu’a témoigné le management des entreprises  à l’égard de la recherche et des chercheurs a eu pour effet, outre la dévalorisation de l’activité recherche, une déperdition alarmante au niveau des ressources humaines les mieux formées de l’entreprise. La réalité de la recherche qui a été souvent bien en deçà de son statut administratif ou de sa place dans les discours, a amené nombre de chercheurs restés sur place, à se détacher des activités de recherche et perdre tout esprit d’initiative.

33. Cette situation a amoindri le secteur industriel de ses ressources et de  ses capacités d’innovation et inhiber toute interaction efficace entre les acteurs potentiels de l’innovation (Entreprise, R&D et pouvoirs publics). Nos institutions sont cloisonnées et les acteurs économiques sont les otages de leurs propres structures, structures dont la hiérarchisation et la verticalité  font perdre aux interactions éventuelles toute vitalité d’où naîtrait l’innovation et la compétitivité. De ce fait, même les institutions nouvellement créées, telle l’agence nationale de valorisation des résultats de la recherche et du développement technologique (ANVREDET) en 1998 sous l’égide du MESRS, ne pouvaient répondre aux attentes du secteur industriel en matière d’innovation, puisque en plus de la faiblesse de la production scientifique, les thèmes de recherche inscrits au niveau de cette agence concernaient peu ou pas les activités industrielles. 
34. L’absence d’une telle interactivité constitue le talon d’Achille de l’industrie, entraînant la non prise en charge  des besoins  des entreprises par le secteur de la R&D, hypothéquant par là même leur pérennité. Aujourd’hui, plus que par le passé, l’industrie ne peut plus être appréhendée sans la complexité de son environnement et de son univers technologique. La maîtrise de cette complexité, c'est-à-dire la création d’une offre crédible et captivante pour le consommateur, et rentable pour l’entreprise, requiert une interactivité entre entreprise, pouvoirs publics et R&D. De ce fait, l’innovation et l'apprentissage technologique sont restés en net décalage par rapport au développement industriel. L’Algérie occupe, sur un classement de 117 pays, la 78ème place pour la valeur concurrentielle des entreprises et la 88ème place pour l’environnement économique des investissements et des affaires, cependant en ce qui concerne l’innovation et la recherche notre pays occupe les dernières positions. 
35. Or, ne pas s’inscrire dans une dynamique de développement fondée sur l’innovation, c'est ne pas prendre en compte les liens critiques qui existent entre la productivité et la croissance. L'Algérie devra de ce fait franchir le seuil qui mène à une économie qui avance par la productivité et non pas par la seule accumulation du capital. La nécessite de rendre le cadre réglementaire et institutionnel algérien plus propice à l’innovation en devient plus urgente. L’indispensable mutation de notre économie en une économie de l’offre, matrice de croissance économique, doit être réalisée par l’inscription de nos entreprises dans une dynamique d’innovation. L’innovation ne devrait être ni crainte ni entravée par les acteurs économiques, mais plutôt recherchée et encouragée pour in fine faire partie des valeurs et de la culture de nos entreprises. 

36. C'est dans cette perspective que,  partant de l’existant et tirant profit des expériences déjà vécues, la mise en place de nouvelles conditions de création et d’endogènéisation de l'innovation pour soutenir durablement les gains de productivité s’avère nécessaire. Aujourd’hui, l’Algérie doit absolument éviter les expériences sans lendemain ; elle a besoin de détermination politique et de hardiesse économique. La connaissance étant la matière première la plus difficile à acquérir, le rôle des pouvoirs publics est donc de créer les conditions pour que les connaissances s’amplifient et irriguent le corps économique afin que les activités industrielles (re)prennent vie. Les entreprises, pour leur part, doivent  adapter leur stratégie aux nouvelles conditions de marché pour in fine passer d’un marketing de la demande à un marketing de l’offre, ce qui ne manquera pas d’induire une transformation en profondeur du marché (économie de l’offre). 
37. La réussite d’un projet dépend de la mise en adéquation du mode de gestion  de l’entreprise avec celle de la R&D. Rappelons que le Marketing et la R&D sont les deux facteurs créateurs de valeur  dans l’entreprise, le reste n’est que coût. Une telle démarche, pour être concluante, doit reposer sur un changement significatif du comportement des parties prenantes à l’innovation.

· D’une part, la recherche doit sortir de son cadre purement académique et se focaliser sur la recherche appliquée et expérimentale pour permettre aux entreprises de répondre aux exigences de l'utilisateur et faire face à la turbulence et l’agressivité du marché. Cette démarche vise à faire émerger ce que d’aucun appelle « R&D  quatrième génération», c’est à dire une dynamique itérative de création et de management de connaissances conjuguant les démarches marketing et technologiques, plaçant le consommateur au centre même du processus d'innovation. De ce fait, le chercheur d'aujourd'hui doit forcément avoir un nouveau profil ; il est certes ingénieur/ inventeur mais aussi quelque part sociologue, économiste, etc. Il doit s'intéresser à l'insertion sociale de ses inventions, à l’utilité économique de son produit, etc.  En fait, le chercheur devrait être polyvalent car la recherche est non seulement devenue interdisciplinaire mais le chercheur doit appréhender le consommateur (l’utilisateur) dans toute sa dimension, y compris son imaginaire. 
· D’autre part, les entreprises doivent adopter des comportements offensifs en direction du marché et cela à travers la mise en place d’un marketing de l’offre  reposant sur un partenariat stratégique  avec la R&D pour être à l’avant-garde des attentes du consommateur. L'innovation a besoin de diversité, de pluridisciplinarité et de transversalité. Une symbiose réussie entre les activités de R&D et de Marketing affecte positivement le processus d'innovation de l'entreprise. Le marketing, dans sa dimension prospective et feed-back, alimente la recherche et permet à l’entreprise d’éviter l’écueil d’une « réussite technologique/échec commercial ».

38. La jonction de la R&D et du marketing de l’offre peut affecter divers domaines (technique, commercial, financier, organisationnel), mais vise, dans tous les cas, les activités d'innovation dans le but d’atteindre des objectifs à retombées économiques (accroissement de la productivité) et sociales (emplois qualifiés et accroissement du pouvoir d'achat). Une telle dynamique accompagnée d’une stabilité macroéconomique permettra la densification du tissu industriel puis l’endogènéisation de l’innovation (Schéma N°1) pour qu’émerge à moyen terme une nouvelle économie. 
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39. L’innovation, cette jonction des activités de R&D et de marketing, constituera le levier sur lequel s’appuiera notre système industriel pour relancer et améliorer graduellement ses performances c'est-à-dire à développer progressivement de nouveaux savoirs, de nouvelles organisations, etc. Cette démarche se concrétisera par l’émergence d’une dynamique de croissance endogène qui réhabilitera le rôle des parties prenantes à l’innovation : les  acteurs de ce processus ne seront pas de simples participants mais bien les auteurs du changement et de ce fait, le renforcement et l’organisation aussi bien des entreprises, que des laboratoires de recherche et des universités se trouvent être au cœur des préoccupations de la stratégie industrielle. 
40. Intégrant cette vision économique en rupture avec les stratégies passées qui considéraient que le développement des entreprises était en relation avec leurs capacités à acquérir des technologies exogènes et à la disposition du pays à édifier des barrières à l’entrée ; la nouvelle stratégie industrielle met, au contraire, l’accent sur les aptitudes et les compétences des entreprises à créer des ressources afin d’anticiper les besoins et les attentes du consommateur.
41. Cette stratégie industrielle constitue alors un « méga cadre » qui confère aux entreprises et aux centres de R&D une autonomie nouvelle, les incitant à innover afin de trouver la forme organisationnelle la mieux adaptée pour la création de la valeur. Cette  partition met en jeu non seulement l’ensemble des potentialités industrielles mais également l’ensemble des capacités de la Recherche ; et à partir de cette «  nouvelle façon d’être ensemble », résultera un processus synergique nouveau qui relèvera plus de l’esprit d’initiative individuel et collectif que d’un quelconque conformisme institutionnel. Les parties prenantes (Entreprises, laboratoires de recherche, université, etc.) à l’innovation ne seront pas prisonnières d’une politique industrielle dogmatique, bien au contraire, leur adhésion et leur coopération contribueront à les faire évoluer d’un système rigide à un système flexible : nécessaire et indispensable mutation pour affronter un contexte économique en perpétuel changement et marqué par une incertitude et une complexité cognitive croissante. 
42. C’est pourquoi, cette mutation  pour être effective et efficiente doit entrer dans le cadre d’une stratégie industrielle ouvrant de nouveaux champs d’intervention et fixant les repères tout en laissant la liberté d’entreprendre à l’ensemble des parties prenantes à l’innovation. Reconnaître aux opérateurs et aux chercheurs une totale liberté d’entreprendre et de créer est  manifestement une rupture radicale avec les démarches passées qui privilégiaient les mécanismes incitatifs pour des acteurs n’ayant ni la capacité ni la latitude d’agir  sur leurs environnements externes.
43. De ce fait, concevant le changement comme devant être porté par des facteurs internes, la nouvelle stratégie se fonde sur la redynamisation des structures industrielles existantes et sur la faculté des chercheurs à créer et à innover plutôt que sur un investissement industriel massif et une importation technologique effrénée. Le challenge de cette stratégie industrielle est qu’elle vise une croissance endogène tout en s’inscrivant dans une dynamique globalisante. C’est dans ce nouveau cadre caractérisé par l’ouverture économique et l’intensification de la concurrence et en tenant compte aussi bien de l’existent que des conditions de production et d’échange définies à l’échelle mondiale que la stratégie industrielle, dans une démarche d’optimisation, trace les objectifs et arrête les moyens. Le but ultime recherché par cette démarche étant :
· d’une part, d’assurer au secteur industriel les bases nécessaires à une croissance soutenue et rapide, 

· d’autre part, de créer au sein de l’économie les conditions adéquates pour endogénéiser les facteurs de la croissance afin de faire émerger une logique industrielle pérenne qui viendra renouveler en profondeur l’économie de l’Algérie. 

44. La stratégie industrielle s’articule en conséquence sur l’interaction de deux dynamiques distinctes mais complémentaires : 

· L’incitation des entreprises à innover par la mise en œuvre d’une politique nationale de l’innovation faisant de celle-ci un enjeu central des processus concurrentiels industriels. 
· La mise en place d'un ensemble d'institutions et d'organismes chargés de la mise en œuvre et du suivi de cette politique.

La politique et les programmes de promotion et de diffusion de l'innovation
45. La politique d'innovation vise l’instauration d’une dynamique économique fondée sur le transfert de savoir et savoir faire des sphères qui les génèrent à celles qui les utilisent et les exploitent. Les organismes publics de recherche qui représentent la presque totalité de l’activité totale de R&D en Algérie ont un rôle déterminant à jouer dans la mise en pratique des connaissances dans l’industrie. D’une façon plus particulière, la politique et les programmes de promotion et de diffusion de l’innovation tracer le cadre qui permettra aux pouvoirs publics de lever les principaux blocages qui entravent les rouages économiques et empêchent la mise en place d’interactions essentielles au bon fonctionnement d’une économie moderne reposant sur la triptyque : Entreprise, R&D et Pouvoirs Publics. Aussi, la politique d’innovation portera  sur trois domaines d'action : 

· l’accroissement de la visibilité des activités industrielles,

· le développement de ressources humaines expertes, 

· la Promotion de la coopération entre les parties prenantes à l’innovation et le développement de la capacité opérationnelle de R&D et de diffusion de la technologie.
L’accroissement de la visibilité des activités industrielles

46. Pour que l'industrie algérienne puisse se développer d'une façon harmonieuse et optimale, il est essentiel que les entreprises du secteur développent davantage de liens avec les principaux intervenants qui façonnent le théâtre industriel algérien. Il lui faudra dans ce but, accroître sa capacité à bien communiquer ses spécificités auprès des divers partenaires (notamment les investisseurs et institutions financières) à qui, il est important d'expliquer de façon régulière l'évolution du cadre industriel. Cela peut se traduire plus concrètement en activités telles que :

(i) organisation de rencontres entre les entreprises et les milieux financiers nationaux et étrangers,

(ii) organisation de façon régulière de séminaires thématiques sur l'industrie algérienne avec la participation des entreprises concernées, notamment les sociétés de consulting et les centres de recherche,

(iii) réalisation d’études sur l'apport de l'industrie à l'économie algérienne.

47. L'entreprise devra par ailleurs faire valoir ses atouts à l'échelle internationale, notamment en se faisant connaître par les acteurs économiques internationaux. Cela appelle les mesures concrètes suivantes :
(i) participation aux manifestations économiques et commerciales à l’étranger,

(ii)  facilitation de la venue et amélioration de l'accueil de décideurs économiques étrangers pour qu'ils apprécient sur place les qualités de l'industrie algérienne et développent des partenariats d'affaires,

(iii) organisation de grands événements commerciaux dans le domaine industriel,

(iv) développement du marketing par le net.
Assurer le développement des ressources Humaines
48. La rapidité du rythme d'obsolescence des technologies et leur complexité nécessitent un système efficient d'apprentissage et de formation de compétences continu. Le système d’éducation-formation est actuellement fragmenté, sans orientation ni coordination d’ensemble entre les différents acteurs et ne peut dans sa forme actuelle relever le challenge de l’apprentissage technologique malgré l’effort entrepris dans le secteur de l’éducation et l’enseignement supérieur. 
49. Cependant, le secteur critique en ce qui concerne le développement de l'innovation est l'enseignement supérieur. Contrairement aux idées reçues, la disponibilité d’une main d’œuvre généraliste dotée d’une formation scolaire complète ne peut aujourd’hui constituer un avantage comparatif dans l’industrie. Pour constituer cet avantage, le facteur humain doit être hautement spécialisé et répondre aux besoins particuliers de l’industrie. Ces facteurs exigent un investissement soutenu pour les créer et les maintenir.  

50. L’Algérie a investi de sommes considérables dans le développement humain, elle a le pourcentage le plus élevé d’étudiants (52%) dans les filières scientifiques et technologiques au sein du monde arabe. Sur ce plan, il est indéniable de reconnaître l’effort remarquable de création des conditions physiques au développement du savoir et de la connaissance. Une réforme inspirée des recommandations de l'UNESCO a été lancée, mais bien qu'il soit difficile d'évaluer le rendement du système d'enseignement supérieur, on notera simplement qu'aucune université algérienne ne se place dans le top 500.  La répartition entre filières se distingue par un biais défavorable pour la filière technologique ou encore par le nombre de publications scientifiques internationales qui croît à un rythme (8%) beaucoup plus faible que celui du Maroc (18%) ou de la Tunisie (14%). 

51. Or, le développement de l'innovation et de l'absorption des technologies  nécessite la disponibilité du capital humain important et spécialisé. Les formations dispensées ne sont pas adaptées aux besoins qualitatifs du marché du travail. Ce déficit constitue une entrave au processus d’apprentissage technologique et d’innovation. Sur le plan du développement des ressources humaines, l'effort doit être profond et extensif. Cela peut se traduire plus particulièrement par:

(i) la définition des besoins réels des entreprises en compétences et en formation ;
(ii) la mise en place de programmes de formation continue spécifiques au domaine industriel ;
(iii) la formation de pôles d'excellence fortement engagés dans la compétition internationale et dont l'objectif est de réunir dans une synergie étroite et au meilleur niveau, les activités de formation, de recherche et d'innovation. Ces pôles doivent être attractifs à la fois pour les étudiants les plus brillants, les scientifiques les plus renommés et les entreprises innovantes les plus dynamiques, et être en mesure de jouer un rôle local fort et avoir une grande visibilité internationale ;
(iv)  la création de centres d’enseignement et d’apprentissage technologique. L’apprentissage de la technologie et de l'ingénierie industrielle dans les processus, les produits, les systèmes organisationnels est le ressort principal de la compétitivité nationale et de la croissance économique. Les centres d’apprentissage technologique restent le moteur premier du changement et du développement industriel. Cela s’appuie sur une base d’enseignement professionnel orienté vers des métiers spécifiques.

52. Remarquons que même si le processus d’innovation repose sur une mobilisation massive de compétences et une implication effective des institutions, le capital connaissance ne crée pas forcément un potentiel novateur : le challenge n’étant pas uniquement la floraison d’idées novatrices mais également le processus de leur concrétisation et le degré d’intégration des exigences du marché.

Promouvoir la coopération entre les parties prenantes à l’innovation et développer la capacité opérationnelle de R&D et de diffusion de la technologie
53. Les évolutions récentes (voir tableau ci-dessous) nous indiquent que les pouvoirs publics devront intervenir, d’une manière urgente, dans ce domaine. En effet, en termes de production brute, plus de 80% de l'industrie entre dans la catégorie des industries à faible intensité technologique et près de 90% dans celle à technologie faible ou faiblement moyenne, une structure similaire s'observe en termes de valeur ajoutée, ce qui renseigne sur la faiblesse technologique du tissu industriel algérien. Cet handicap résulte de la focalisation des entreprises sur les facteurs les plus élémentaires (matières premières peu coûteuse, main d’œuvre abondante mais peu qualifiée, etc.) au détriment de la maîtrise technologique.
Structure du Secteur Industriel – 2004 

Secteurs   Contribution au total Industries (%)

	Low- technology Industries
	82.7

	IAA
	54.2

	Textiles, Cuirs et Chaussures
	5.5

	Bois et Liège
	1.5

	Papier et Imprimerie
	1.8

	Eau Elect Gaz
	11.5

	Mines
	1.0

	Mat. Constr
	6.1

	Autres
	1.2

	
	

	Medium-low-technology Industries
	8.8

	Métaux
	0.7

	Produits Sider. Fonte et Acier
	4.5

	Biens de Consom. Métal Électr, mécan.
	3.7

	
	

	Knowledge-based Industrie
	8.4

	Chimie
	4.8

	Biens Equipement et Equip. Transports
	3.4

	Mécan. Précision destinée à l'Equipement
	0.3

	
	

	Total Industries
	100


54. De ce fait, la recherche technologique, élément central de l’innovation, doit combler cette carence technologique en ce sens qu’elle concourt particulièrement à la production de connaissances et de savoir-faire nécessaires à l’innovation de produits, de procédés et de services. Malgré la redondance  des organismes chargés de la recherche et la part de plus en plus importante accordée au secteur de la recherche, il n’en demeure pas moins que la recherche appliquée est marginalisée par rapport à la recherche fondamentale. Sur 217 projets enregistrés en 2002 au niveau de l’ANDRU, près de 100 traitent des sciences fondamentales et seuls 3 concernent la biotechnologie. Que ce soit l’ANDRU, l’ANVREDET, le CERIST,… tous ces organismes, de par l’absence de relais sur le terrain (l’entreprise), n’ont pu répondre aux demandes directes des entreprises.

55. Il est essentiel à cet égard d’accorder aux universités suffisamment d’autonomie pour développer des stratégies qui leur permettraient de procéder à des partenariats stratégiques avec les entreprises industrielles. Ces alliances  se concrétiseront par  une mobilité des compétences, la formation et l’incitation à l’esprit d’entreprise dans les universités. Le décloisonnement de ces deux structures et l’interaction ainsi établie réduira l’écart qui a toujours séparé l’objet de la recherche universitaire des besoins de l’entreprise. Ainsi, il pourra être mené des projets de recherche technologiques axés sur les besoins des entreprises, qui apporteraient des solutions pour aider celles-ci à acquérir la capacité à  transformer les résultats de la recherche en innovation, source de compétitivité pour l’entreprise. La création d’un cadre de facilitation et de promotion de réseaux et le développement d'interactions entre les entreprises, les organismes de R&D, les universités et les institutions publiques concernées constitueront les fondements de la politique de soutien à l’innovation. 

56. Aujourd’hui, le partage des ressources est devenu une nécessité impérieuse pour toutes les organisations industrielles. Il concerne en premier lieu les ressources immatérielles (savoir, savoir-faire,..), par ailleurs les plus difficiles à partager. Il faut donc qu'émergent progressivement des relations et des interactions entre les entreprises pour la création et le partage des connaissances et des applications développées. De cette nouvelle conception de la concurrence/coopération résulteront des économies externes profitables au tissu industriel.
57.  Les actions concrètes à mener visent à :

(i) Elargir l'environnement des entreprises en les incitant (financièrement) à développer des laboratoires de recherche, à travailler en partenariat avec des instituts de recherche, des universités tant nationales qu'étrangères, des organismes financiers, etc. 

(ii) Définir clairement une politique d’innovation en harmonie avec la politique de recherche scientifique. Cette jonction des deux politiques aura pour fondement  des alliances scientifiques diversifiées. Ce brassage d'acteurs, de cultures, de disciplines et de métiers différents sur des projets communs constitue la vertu cardinale  pour l'innovation ;

(iii) Création d’un fonds national d’aide et de soutien à l’innovation

(iv) Instituer des incitations financières conséquentes aux dépôts de brevets et réduction de l’impôt sur les dépenses engagées par les entreprises dans les activités de R&D et d’innovation ;

(v) instituer le statut de la jeune entreprise innovante: Les  entreprises de moins de 10 ans et consacrant plus de 10% de leurs dépenses à la R&D peuvent ainsi bénéficier d'exemptions fiscales et para-fiscales. 

(vi) Exonération des taxes fiscales et parafiscales sur les équipements, les matières premières et la documentation  acquis pour des fins de R&D;
58. La mise en oeuvre de ces actions devra mener à :

(i) L’activation des pôles de compétitivité : ces pôles institués par la loi n° 06-06 du 20-02-2006 portant loi d’orientation de la ville, constitueront le lieu de regroupement dans un espace géographique donné, d'entreprises, centres  de recherche, pouvoirs publics et collectivités locales, autour d’un projet innovant commun ou à haute valeur ajoutée. Leur rôle serait de faire germer des idées dans les laboratoires et autres centres de recherche pour les transformer rapidement en produits fabriqués par ces entreprises. Afin d’encourager le développement de cette synergie, la contribution des pouvoirs publics sera  sous forme d’aides financières et d’exonérations fiscales pour les éléments de ce pôle.

(ii) Cibler les activités de recherche à travers la réalisation de plates-formes technologiques qui, organisées par l’industrie, impliqueront non seulement les parties prenantes au processus mais également la communauté de la recherche et le monde financier ;

(iii) La mise en place de réseaux d’innovation PME regroupant le maximum d’organismes locaux concernés par la recherche-développement : PME innovantes, laboratoires publics et privés, écoles d’ingénieurs, ANVREDET, directions de wilaya ( industrie, formation, MPMEA) ainsi que les structures instituées par le SNI ;

(iv) La facilitation de l'accès aux données du marché et de l'industrie algérienne à travers un système d’intelligence économique. Ce qui comblerait le manque patent d'informations dans le secteur industriel et pallierait à  la difficulté de leur analyse et traitement pour la prise de décision en entreprise

(v) L’organisation d’un marché des innovations industrielles en collaboration avec les organisations professionnelles et les entreprises en vue de mettre en relation les porteurs de projets (novateurs indépendants ou alors rattachés à un centre de recherche) et les investisseurs.
59. Une industrie ouverte à la recherche et une recherche moins tournée vers la science fondamentale et davantage vers l'industrie ne peut qu’élargir l'environnement des entreprises et créer une synergie reposant sur l’articulation des activités de recherche (aussi bien par le secteur public que le privé), l’intervention des organismes financiers et des investisseurs recherchant des opérations de capital risque. Les pouvoirs publics ont donc un rôle d’orientation, d'incitation et de stimulation à jouer dans ce domaine par  leur engagement à prendre en charge une partie du montant de la dépense de R&D, sous forme de subventions et d'avances remboursables. 

60. Etant un processus interactif entre  entreprises,  R&D et  pouvoirs publics, l’innovation nécessite un cadre institutionnel particulier. Une juxtaposition d’institutions ne peut induire une dynamique d’innovation, celle-ci ne pouvant provenir que d’un processus horizontal complexe impliquant simultanément plusieurs parties prenantes. L’innovation doit donc être encadrée mais surtout portée par des institutions qui lui sont spécifiques.   

     LE CADRE INSTITUTIONNEL

61. Depuis le début du troisième millénaire les pouvoirs publics accordent une attention particulière à la recherche. Des dispositifs organisationnels sont mis en place pour faciliter leur prise en charge, des textes juridiques propices à la recherche sont promulgués. Seulement, tout ce dispositif ne peut suffire à induire à lui seul le changement et établir les passerelles interactives déclarées et auto-organisées entre les parties prenantes à l’innovation. En effet, ni la proximité physique (Entreprises, R&D et pouvoirs publics), ni même la promulgation de lois ne suffiraient à amorcer la dynamique d’innovation, le développement d’effet de synergie entre les acteurs, repose sur une proximité organisationnelle (les ZAII en l’occurrence) sous tendue par un édifice institutionnel particulier, c'est-à-dire la création d’institutions publiques spécialisées en Sciences et Technologie et qui viendraient s’articuler sur les institutions de recherche déjà en place  pour fonder une culture commune basée sur les règles et normes de « l’agir ensemble », et  concrétisées par :  

(i) Un dispositif législatif réglementant la mise en valeur des idées innovantes et leur commercialisation sur le marché. Une réglementation flexible, simple et transparente et qui porte autant sur l’objectif de la politique que sur la solution technique par laquelle il doit être atteint, sera mise en place. 

(ii) Une commission d'Etat pour la Science et la Technologie : une des actions prioritaires devrait donc consister en la mise en place d'une commission intersectorielle, représentative des différents parties prenant part au processus d’innovation. Son rôle serait d'élaborer et de faire le suivi des politiques et programmes de recherche dans le domaine de l’industrie, à savoir : 

· Repérer les domaines où la suppression d’obstacles favoriserait spécialement le jeu de la concurrence, stimulus de l’innovation, et conduirait à l’apparition de nouveaux marchés ; 

· Faciliter la transmission des connaissances entre la sphère de la recherche publique et l’industrie,

· Définir la politique et les moyens  d’exploitation des résultats de la R&D.
Ces missions doivent être menées en partenariat avec la Commission Nationale de la Recherche Scientifique. La fécondité de ce partenariat permettra d’arrêter des objectifs stratégiques réalistes et réalisables, et d’identifier les créneaux présentant objectivement des opportunités techniques et commerciales pour l’industrie. Ce cadre global de concertation, outre la synergie qu’il dégage, permet surtout d’inscrire la R&D comme composante essentielle de l’industrie et non comme un facteur intervenant  épisodiquement.   

(iii) Création d'un Ministère délégué chargé des Sciences et de la Technologie qui aura pour principale fonction l’articulation des activités de recherche entreprises sous l’égide du Ministère délégué à la recherche scientifique avec les projets répondant aux besoins technologiques de l’industrie exprimés par les entreprises industrielles et les attentes du marché. Regroupant les acteurs concernés à partir des programmes de recherche établis en commun et focalisés sur les besoins de l’industrie, ce ministère sélectionnera les projets conjointement entrepris (Entreprise et R&D) sur la base de l’intérêt du projet, de la tendance du marché, de l’accessibilité aux inputs nécessaires, de la disponibilité des compétences à mobiliser et du degré de maîtrise des technologies  à utiliser. Ce Ministère veillera à l’adéquation des projets avec les grandes orientations et priorités formulées par la Commission d’Etat pour la Science et la Technologie, et à leur degré d’innovation, à l’existence de marchés correspondants, et enfin à être l’interface avec l’extérieur, c'est-à-dire les réseaux internationaux (échanges d’expériences, envois d’informations, etc). 

(iv) Renforcement  et redéploiement de l'ANVREDET. Cette agence reste centrale dans le processus d’innovation. Il conviendra donc de la renforcer par des moyens humains et matériels et de la doter d’un statut approprié lui permettant d’exercer une autorité fonctionnelle sur les laboratoires et centres de recherche pour devenir ainsi un point de jonction entre l’entreprise industrielle et le monde de la recherche. A partir de cette position, l’ANVREDET pourra articuler les activités de recherche, les besoins des entreprises et les exigences du marché. La nouvelle mission de l’ANVREDET serait essentiellement celle d'améliorer les capacités industrielles de l’économie et le potentiel technologique des entreprises du secteur. Elle cofinancera, à parité avec les entreprises industrielles, de grands projets structurants de R&D pour l’entreprise industrielle. 
(v) Les établissements financiers nationaux ont un rôle essentiel à jouer dans le système national d'innovation. Ils devront redéfinir leur politique de financement et établir des stratégies de financement à risque en impliquant les sociétés financières, les fonds de garantie. Ces politiques auront pour principal objet de consentir des crédits pour des activités scientifiques et technologiques liées à l'innovation, de mettre en place des mesures de soutien au développement de prototypes, et de concevoir  des mécanismes pour faciliter l'accès aux équipements et aux logiciels pour permettre aux entreprises de rester à l'avant-garde des changements technologiques. 
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La mobilisation des moyens publics pour les PME
62. En 2006, en plus du secteur public, le tissu industriel comptait 300 000 PME/PMI privées. Sans l’inscription stratégique de ce potentiel, aussi large que diversifié, dans la politique d’innovation, ces entreprises ne pourront supporter l’intensité de la compétitivité (turbulence de l’environnement et accroissement de la concurrence) tant sur le marché domestique que sur les marchés mondiaux. C’est pour cette raison que les pouvoirs publics accordent une attention particulière aux PME et proposent l’introduction d’un certain nombre de mesures spécifiques de soutien à l’innovation. 

63. Constituant un réel potentiel de croissance, les PME sont contraintes d’acquérir rapidement de nouvelles connaissances et de les utiliser de façon ciblée dans de nouveaux produits ou processus. L’isolement des activités productives n’est ni d’actualité ni favorable aux PME ; c’est l’évolution en réseau, le travail en partenariat et la mise en commun des ressources, des compétences et des savoir-faire qui favorisent les projets créatifs et génèrent des solutions novatrices. De ce fait, le nouveau contexte dans lequel s’insère la PME lui impose d’avoir une vision mondiale, régionale et locale à la fois. Elle doit alors adapter ses stratégies et ses pratiques marketing à cet environnement concurrentiel qui impose une approche innovante et une pensée créative.  Pour ce faire, les pouvoirs publics se donneront les moyens financiers et législatifs pour respectivement accompagner et protéger les PME dans leur création ou leur reconversion par:

(i) le parrainage des innovations (incubateurs, pépinières, etc.) ;
(ii) La formation de la main d'œuvre notamment dans les nouvelles filières ;
(iii) Les aides dans la prise de risques (remboursables après réussite du projet) permettront de combler les défaillances du marché par rapport à l’inexistence de capital risque et à l’insuffisance de financement des activités de recherche et d’innovation ;
(iv) Les subventions dans le lancement d'activités nouvelles (restitution des dépenses engagées après affirmation du produit sur le marché) ;
(v)  L'exploration de nouveaux marchés ;
(vi) Le renforcement du rôle de l’INAPI pour aider les entreprises à évaluer les enjeux de la propriété industrielle et recourir si besoin est au dépôt de brevets.

64. Les pouvoirs publics mettront en place des mécanismes pour favoriser l'innovation et pour que l’entreprise reste à l'avant-garde des changements technologiques. Il est essentiel que l'industrie dans son ensemble puisse constamment demeurer à la pointe technologique si elle veut assurer une croissance durable et permettre à ses entreprises de disposer d'une capacité compétitive. Comme l'évolution technologique et les changements de standards se font à un rythme de plus en plus rapide, des mesures devront être prises pour faciliter les initiatives de R&D et l'accès aux équipements dont les coûts sont de plus en plus élevés et cela peut se traduire par:
(i) un financement direct qui facilite l'accès des entreprises nationales à l'équipement et aux logiciels ;
(ii) une adaptation du coût des crédits de financement, tout en liant ce financement aux objectifs et aux résultats.

65. Les pouvoirs publics institueront des mesures de soutien au développement de prototypes (innovations) et aux efforts de commercialisation. Le financement de prototypes sur une base de projet peut ainsi encourager la recherche et le développement de concepts jusqu'au stade final. Cela peut se traduire par:

(i)  une assistance d'ordre technique et financier directement au projet ;
(ii) Des subventions de projets de recherche spécifiques au sein des centres de R&D privés et publics;

(iii) L'établissement d'un fonds autonome de financement de prototypes ;
(iv) La mise en place d’un tableau de bord de l’innovation afin de vulgariser les innovations, les dépôts de brevets d’invention, les achats de licence ;
(v) Création d’un portail web de la PME.  

L’étape décisive traduisant le passage à l’économie de l’offre fondée sur l’innovation est le décloisonnement des structures en place pour une interaction effective et efficace entre les parties prenantes à l’innovation. Cette démarche sera soutenue par un engagement  total de l’ensemble de la sphère politico-socio-économique pour une pleine coopération, mais également pour un ciblage et une levée des contraintes entravant l’émergence de marchés favorables à l’innovation.
















� Si l’innovation conditionne largement l’avantage comparatif et la compétitivité des entreprises, l’innovation ne s’enracine que dans les économies qui ont créé le cadre qui permet de transformer la connaissance et le savoir faire en produits et services pour les marchés





